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PRÉFECTURE DE LA DRÔME 

DRECNONDES COLLECTMITES PUBLIQUES 
DE LAMRONNEMENT 

BUREAU DE LA PROTECTION 
DE L'ENVIRONNEMENT 

AFFAIRE SUIVIE PAR : M CAMEON 
POSTE : (04).75.79.28.69 

ARRETE N°02-4775 

Le Préfet de la Drôme 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU le Code de l'Environnement relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement, et son décret 

d'application n° 77-1133 du 21 septembre 1977 ; 

VU laloin° 92-3 du 03 janvier 1992 sur l'eau, le décret n° 93-712 du 29 mars 1993 relatif aux procédures d'autorisation 

et de déclaration prévues par l'article 10, le décret n° 93-743 relalf à la nomenclature de ces opérations ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 430 du 06 février 1995 autorisant l'exploitation d'un centre de ti de déchets sure temoire dela 

commune de ROUSSAS par la société EMCO ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 494 du 30 janvier 1998 modifiant les conditions matérielles d'exploitation définies dans l'arétè 

du 06 février 1995 : 

VU la demande présentée le 12 juin 2002 par Monsieur le Directeur de la société COVED en vue de procèder à 

l'exploitation d'une plate-forme de regroupement de Déchets oxiques en Quantité Dispersée (D.T.QLD.) sure site du 

centre de ti; 

VU le rapport du 16 juilet 2002 de l'inspecteur des Installations Classées ; 

VU l'avis de la Conseil Départemental d'Hygiène du 19 seplembre 2002; 

VU le projet d'arêté préfectoral adressé au pétiionnaie : 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Drôme ; 
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ARRETE 

article der: 

La société COVED Centre Est est autorisée à agrandir son CET de tie déchets situé à ROUSSAS au lieu-dit « Combes 

Set», et à explaler une plateforme de transi de déchels IoXPrE ET quantité dispersé. L'arrêté préfectoral n° 430 du 08 

Eer 1895 est modif et complété comme indiqué aux ailes 213 ci-après. 

Atticle 2: 

Le tableau 2 des prescriptions annexées à l'arrêté estremplacé par le tableau suivant : 

  

     

   
   

   

   
  

[ — 

  

    

  

NATURE DES ACTIVITES DE LA NOMENCLATURE CLASSEMENT 

Dépôt de bois, papers, cartons ou matériaux combustibles 16302 o 

analogues 
Quantité : < à 10000 m° 

Dé et ter de triage de matières usagées combles gBbis C o 

à base de caoutchouc, élastomères polymères. 
Quantité : < 180 m° 

Dépôt ou atelier de age de chifons usagès ou sous 18 NC 

Quantité inférieure à 50 tonnes. 

installations d'élimination de déchets industriels provenant 167 A 

d'instllalions classées. 
Station de transit. 

Station de transit (Regroupement D.TG.D) 
1678 À 

S tonnes mani entreposées. 

Stockage et activité de récupération de métaux 286 A 

Quantité < à 300 tonnes 

Stockage d'ordures ménages el autres résidus urbains: 3224 A 

Station de transit 

Staion de transit (Regroupement D.T.0.D.) 
3224 A 

tonnes mari entreposées. 

Dépôts de papiers usès ou soullés 
32 A 

Quantité < à 100 tonnes 

Broyage,concassage rage de subsances végélles el 22602 o 

tous produits organiques naturels 
Puissance 200 Kw 

Broyage, concassage, rblage de produits minéraux 25152 o 

ariciels 
Puissance 200 KW 

Eininaion de déchets industries banal provenant NE. 2198 A        



  

Article 3: 

Les articles 11.2 etIV.6 sont remplacès parles suivants : 

A.2- Fonctionnement 

Les horaires d'ouverture du centre de li sont les suivants : 

Ou lundi au vendredi de 6 h à 18h, le samedi de 6 h à 12h. 

1V.6 - Dépôt de liquides inflammables 

Un stockage de fioul constilué d'une cuve de 3000 itres alimenté les engins du sie. Cette cuve possède Sa prople rétention. 

Le transvasement du camion de livraison S& fera sur une aire prévue et aménagée à cet usage. 

L'air de distibution aux engins sera traitée par déshuileur. 

Aticle 4: 

Les prescrplions annexées à l'art son compléèes ans: 

Article l rescriptions particulières au centre de transit de D. Q. 

it Prinope 

Seuls seront amis sure centre de rai des déchets répondant à l'application DT... issus des collectes des 

D.M.S. dans les déchetteries Drôme-Ardèche, des D.LS. apportés par des PME - PMI et des D.LS. isolès par le 

centre de tri. Ces déchets devront être conditionnés dans des emballages de capacité unitaire inférieure à 50 litres. 

Des emballages de capacité unitaire de 200 litres pourront être stockés (maxi 4 palettes de 4 emballages) 

spécifiquement en armoire. 

1x2 hets admis 

  

Par exception aux V2 et V.3 seront admis sur le centre de transit uniquement les déchets suivants répertoriés dans 

l'annexe 1. 

ix3 Conditions d'acceptation 

Les déchets admis sure centre de transit devront être stockés dans leurs emballages d'origine et avoir été regroupés 

par familes dans des caisses étanches résistantes aux agressions chimiques. 

Leur prise en charge et leur stockage sur le centre de transit ne se fera qu'après identification de la nature, du volume 

Ed Éeehets ainsi que du producteur et après s'ëtre assuré qu'une fière d'élimination exIste. 

1X4 - L'exploitation du centre de transit se fera SOUS la responsabilté d'une personne nommêment désignée et ayant 

été spécialement formée aux risques présentés par les déchets stockés et à leur identification



je. Seul sera réalisé, 

sur le centre de transit ne subiront aucun transvasement, ni mélang 
cetriles 

Les déchets admis Si 
ets ile pré-vi réalisé sure sie d'enlèvement ne s'avère pas suffisant. Après 

écessaire, un tri des dèct 

{enant compte des incompalibiés 
shets seront stockés en 

Himitée à 90 jours et la quantité de déchets stockée à 6 tonnes 

6 - La durée de stockage des déchets sera 

vimum. 
agressions chimiques, en rétention et conçue 

je des déchets sera couverte, résistante aux 
le établie en pointe de diamant. 7- La zone de stockagr au centre de la dal 

Au dhiger les écoulements vers un puisar SIUÈ 

jchets se fera dans des conteneurs fermés à clefs, munis de bacs de rétention, 

{8 — Le stockage des dé 
smparimentés et ventilés 

Les conteneurs seront implantés sur la 2018 définie au IX. 

An plan de l'affectation des différents compartiments des conteneurs sera tenu à jour. 

ju centre de transit seront disposés 
19 — A proximité di 

présents. Leur affectation devra être signa 
des extincteurs adaptés aux risques 

lée de façon très visible, 

une douche et un rince il. 
5 de l'article IX ainsi qu'à toutes es presctipions 

té conformément aux prescriplior 
1K 40 - Le centre de transit devra être exploñ 

non contraires à celles de l'article IX. 

applicables à l'ensemble de l'établissement 

Article X - Elimination des D.L8. provenant d'installation nucléaire de base. 

or que des déchets banals exempis de toute radioactivité. 

x Le centre de ti n'est habiltè à recevc 

Article 4 : Délais et voies de recours 

Les dispositions prises en application du Code de l'Environnement peuvent Être détérées à la juridiction administrative : 

4 parles demandeurs ou exploitants, dans un dé 

deur ont été nos : 
2 parles lis, personnes physiques où morales, es Em LEE intéressées ou leurs groupements, en raison des 

:avénients ou des dangers que le fonctionnement de talon présente pour les intèrèts visés pere Code 

Envronnement dans un délai de qui ans à GMT ea publication ou de l'affichage desdits actes. 

à de deux mois qui commence à cour du jour où lesdits actes 

Article 5 : Notification et publicité 

Le présent arrêté sera noté au péttionnaire 

ls prescriptions auxquelles est soumise l'exploitation de l'établissement, 

{sement par les soins de l'exploitant Un extrait de cet arrêté, 
ble et permanente dans l'établis 

est afiché de façon visi 
énumérant notamment outes k 

 



Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie de ROUSSAS et tenue à la disposition du public. Un extrait de cet arrêté, 
énumérant notamment toutes les prescriptions auxquelles est soumise l'exploitation de l'établissement, sera affiché pendant un 
mois à la porte de la maire par les soins du Maire. 

Un avis rappelant la délivrance de la présente autorisation et indiquant où les prescriptions imposées à l'exploitant de 
l'établissement peuvent être consultées sera publié par les soins des services de la Préfecture, aux frais du pétiionnaire, dans: 
deux journaux locaux ou régionaux diffusés sur tout le département. 

Article 8 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Drôme, Monsieur le maire de ROUSSAS et Monsieur le Directeur Régional 
de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement de la région Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le conceme, 
de l'exécution du présent arrété dont amplition sera adressée 

= à Monsieur le Maire de ROUSSAS, 

= au Directeur Départemental de l'Equipement, 
- au Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, 

= au Directeur Départemental des Affaires Sanitaires el Sociales, 
- au Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, 
= au Chef du Service Interministérel de Défense et de protection Civile, 
= au Directeur du Travail et de l'Emploi, 
- à Monsieur l'inspecteur des Installations Classées de la DRIRE, 

= à Monsieur le Directeur de la COVED Centre Est 

Valence, le 25 septembre 2002 
LE PREFET, 
Par délégation le Secrétaire Général 
Jacques NODIN 

Pour ampliation 
Le Secrétaire Administratif 

Bruno CAI
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